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 En République Tchèque, les activités de normalisation ont une longue histoire puisque les 
premiers organismes de normalisation ont été fondés il y a près de quatre-vingt dix ans. 
Plus d’un demi-siècle plus tard, en 1987, la République Tchèque a été le premier pays 
d’Europe centrale et orientale à devenir membre du CEN. 

La directive européenne 89/686/CEE, qui contient les exigences essentielles applicables 
aux équipements de protection individuelle, a été mise en application en République 
Tchèque en 1997. 

Dans notre pays, l’évaluation des EPI remonte aux années 60 du siècle dernier. Les 
démarches suivies découlaient alors des normes nationales ; en l’absence de règle 
générale, les critères étaient parfois stipulés par les laboratoires d’essais.  Pendant cette 
période, la principale carence tenait à l’insuffisance de la documentation exigée pour 
l’évaluation. Quant au but de l’évaluation, il était, alors comme aujourd’hui, la sécurité 
du produit pour l’utilisateur et pour l’environnement. 

En République Tchèque, l’évaluation de conformité des EPI est assurée par sept 
organismes ; la plupart d’entre eux évaluent également d’autres catégories de produits. 

L’accréditation, condition indispensable de cette activité, est attribuée par l’Institut 
tchèque d’accréditation, membre de European Accreditation. Pour obtenir l’habilitation en 
vue des évaluations de conformité, il est indispensable de satisfaire aux normes 
européennes relatives aux laboratoires d’essais (EN ISO/IEC 17025) et aux organismes 
de certification assurant l’évaluation des produits (EN 45011). 

La procédure d’habilitation est du ressort de l’Agence tchèque de normalisation, de 
métrologie et d’essais. En l’absence de titre à l’accréditation défini par la loi, cette agence 
fonde aussi sa décision sur le besoin réel ou non de nouveaux organismes habilités. En 
d’autres termes, l’habilitation est soumise à un contrôle préalable strict. Ce contrôle, 
associé au respect des exigences, a pour effet de garantir que les organismes tchèques 
habilités sont bien préparés à la notification dans le cadre de l’UE. 

Les organismes tchèques habilités pour les évaluations de conformité ont été notifiés en 
2001 dans le cadre du protocole PECA. 

 


